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 n° 154 607 du 15 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 24 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du  19 novembre 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant assisté Me M. DE ROECK, avocat, et Me A. DETOURNAY 

loco E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique en 2005.  

 

Il a été pris en charge par le Service des Tutelles en tant que mineur étranger non accompagné le 13 

février 2007. Le 4 février 2010, le Service de Tutelles a constaté la cessation de plein de droit de sa 

prise en charge. 

 

1.2. Le 15 janvier 2007, il a fait l’objet d’un ordre de reconduire (annexe 38), notifié le 29 mars 2007. Cet 

ordre a été prorogé jusqu’au 15 novembre 2007. 
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1.3. Le 7 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement du territoire (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), complétée par un 

courrier du 23 octobre 2012. 

 

En date du 24 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2005. Il était alors mineur. Il est arrivé sur le territoire sans 

disposer des autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il est venu rejoindre sa tante, Madame 

[Z. J.], qui est belge. Ses parents avaient signé une autorisation de prise en kafala pour sa tante. Notons 

qu’un ordre de reconduire a été notifié le 09.02.2007 à sa tante. Force est de constater qu’aucune suite 

n’y a été donnée et que l’intéressé est resté sur le territoire de manière irrégulière. 

 

À l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Cependant, 

force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. 

 

Pour commencer, Monsieur invoque la longueur de son séjour (il est en Belgique depuis 2005) ainsi que 

son intégration (il déclare être intégré et le renvoyer au Maroc n’a aucun sens et pourrait lui causer des 

troubles psychologiques ; il est scolarisé) sur le territoire. Or, la longueur du séjour et l’intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas l’un ou l’autre 

départ temporaire à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; 

C.C.E, 22 février 2010, n°39.028). 

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque le fait que sa tante vit régulièrement en Belgique (elle est à présent 

belge) et le prend en charge. Il est très attaché à cette dernière et la considère comme « sa maman ». 

Cependant, cela n’est pas non plus un élément révélateur d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation de séjour (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas 

de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

Ajoutons que rien n’empêche la tante de l’intéressé de l’accompagner au Maroc et d’y rester avec lui le 

temps nécessaire à la levée des autorisations de séjour. 

  

Il invoque également le fait qu’il aurait la possibilité de suivre une formation avec un futur emploi à la clé. 

Cependant, concernant le fait que l'intéressé soit désireux de travailler, soulignons que l'intention ou la 

volonté de travailler (le suivi de formation etc.) non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et 

la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

 

Quant au fait que l’intéressé n’aurait plus d’attache au Maroc, il n’avance aucun élément pour démontrer 

ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner 

temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur âgé de 19 ans, il peut raisonnablement se 

prendre en charge temporairement. 

 

Quant au fait qu’il a un casier judiciaire vierge, cet élément ne constitue raisonnablement pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine 

ou de résidence étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

Enfin, l’intéressé invoque le jugement du 12.03.2009 de la Chambre du Conseil de Charleroi faisant 

référence aux articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Relevons déjà que 

cette décision concerne la détention d’une personne en séjour illégal. Or, le requérant n’est pas détenu 
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à l’heure actuelle. Au sujet de l’article 3, notons que l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un 

tant soi peu circonstancié permettant de démontrer en quoi il est personnellement concerné par 

l’application de cet article. Alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. En l’absence de tout 

élément permettant de croire en un risque de soumission à des traitements prohibés par cet article en 

cas de retour temporaire au pays, l’article 3 de la CEDH ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d’origine. Quant à l’article 8 

de la CEDH, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation 

n’implique pas une rupture des relations privées et familiales, mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). Dès lors, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile tout retour temporaire au pays d’origine. 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressé n'est pas en possession d'un visa. » 

 

2. Questions préalables 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en tant 

qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire en l’absence de connexité entre les actes attaqués. 

Elle soutient que la partie requérante ne démontre pas le lien de connexité entre les deux actes 

attaqués, indiquant que la décision d’irrecevabilité fait suite à une demande d’autorisation de séjour et 

que l’ordre de quitter le territoire fait suite au constat que le requérant demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.1.2. Le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante qu’une « […] requête 

unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes par 

le Conseil d’Etat. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans 

effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la 

requête, seul le premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction 

d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels 

de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la 

contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à 

une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision 

[…] » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44 578 du 18 octobre 1993, n°80 691 du 7 juin 1999, n°132 328 

du 11 juin 2004, n°164 587 du 9 novembre 2006 et n°178 964 du 25 janvier 2008 ; CCE, arrêts n°15 804 

du 15 septembre 2008, n°21 524 du 16 janvier 2009 et n°24 055 du 27 février 2009).  

 

En l’espèce, le Conseil constate que les premier et second actes attaqués ont été pris à la même date, 

par le même attaché et ont été notifiés à la même date. 

 

Le Conseil ne saurait, pour accréditer la thèse de la partie défenderesse selon laquelle les deux actes 

en cause devraient être tenus pour distincts, se contenter des seules affirmations de cette dernière 

telles qu’exprimées dans sa note d’observations. Cette conclusion s’impose d’autant plus qu’en 

l’espèce, rien dans l’examen des pièces versées au dossier administratif ne permet de conclure avec 
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certitude que les deux actes concernés auraient effectivement été pris au terme de procédures et pour 

des motifs qui seraient parfaitement distincts, la chronologie des évènements incitant d’ailleurs plutôt à 

une conclusion inverse.  

 

Il résulte des considérations qui précèdent que, dans la mesure où les seules affirmations de la partie 

défenderesse ne sauraient, dans le cas particulier de l’espèce, exclure tout rapport de connexité entre 

les deux objets qui sont formellement visés en termes de requête, le recours doit être considéré comme 

recevable tant en ce qu’il porte sur le premier que sur le second acte attaqué. 

 

2.2.1. La partie défenderesse soulève également l’irrecevabilité du recours en tant qu’il est dirigé contre 

l’ordre de quitter le territoire à défaut d’intérêt. Elle fait valoir que cet acte ayant été pris en vertu de 

l’article 7, alinéa 1
er
, 1° de la loi du 15 décembre 1980, l’autorité compétente a agi dans le cadre d’une 

compétence liée et ne disposait d’aucune pouvoir d’appréciation. 

 

2.2.2. L’article 7, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 sur lequel se fonde l’acte attaqué a été 

modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. Ainsi 

qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980, 

relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre de 

tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17.).  

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 

1980, un article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

 

2.2.3. Dans la mesure où la partie défenderesse ne peut ainsi se prévaloir d’une compétence 

entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne 

saurait être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 et du « principe d’égalité et d’équité ». 

 

3.2. Elle fait valoir qu’il n’est pas contesté que le requérant réside de façon ininterrompue en Belgique 

depuis plus de cinq ans et que le Conseil d’Etat a déjà jugé qu’un séjour de plus de huit ans pouvait 

donner lieu à une régularisation. Elle prétend en outre que le requérant a prouvé par son comportement 

qu’il est intégré à la société belge. 

 

Elle rappelle que le Secrétaire d’Etat avait, vu son pouvoir discrétionnaire, décidé de poursuivre la 

procédure de régularisation établir dans le cadre des instructions gouvernementales du 19 juillet 2009, 

malgré leur annulation par le Conseil d’Etat, et soutient qu’en conséquent, il convenait d’examiner la 

demande d’autorisation de séjour du requérant dans le cadre desdites instructions. 
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Elle soutient que la partie défenderesse ne conteste pas le fond de la demande mais se limite à rejeter 

la demande sur base de l’arrêt du Conseil d’Etat du 5 octobre 2011. Elle prétend prouver que la partie 

défenderesse continue à régulariser et à appliquer l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 et 

dépose à cette fin divers documents (pièces 2 à 21 de la requête). Elle estime que le requérant ne doit 

pas « être sanctionné sur de fausses motivations et qui ne correspondent pas du tout à la politique de 

gestion actuelle de la partie adverse » et que « Le dossier rentre en considération, il est complet et il 

n’est pas manifestement non fondé ; (voir note instructions gouvernementales du 19/07/2009) ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au 

sens indiqué supra. Il en est notamment des éléments rappelés dans la requête, à savoir son séjour en 

Belgique depuis 2005, sa scolarité et la présence de sa tante en Belgique. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la 

décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

4.2. Le Conseil rappelle, comme motivé à suffisance par la partie défenderesse dans l’acte attaqué, que 

le Conseil d'Etat a annulé l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'ancien article 9, 

alinéa 3, et de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, par un arrêt n° 198.769, qui a jugé en 

substance qu’elle méconnaissait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en édictant des conditions 

non prévues par ladite disposition.  

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet 

acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 

1980, n° 20.599).  

 

Dans un arrêt n° 224.385 du 22 juillet 2013, le Conseil d’Etat a reconnu un caractère d’ordre public au 

moyen tenant à la violation de l’autorité de la chose jugée de l’arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009 

susmentionné, par lequel le Conseil d’Etat a annulé l’instruction du 19 juillet 2009. 
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En conséquence, la partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. En 

outre, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de décisions qui 

appliqueraient l’instruction ou de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle 

continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire). En effet, ces engagements 

et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des 

administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat. De 

même, dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil ne peut avoir égard aux critères de ladite 

instruction censée n’avoir jamais existé et il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas 

les avoir appliqués en tant que tels. 

 

Pour le surplus, les engagements que l’autorité administrative aurait pris à cet égard dans d’autres 

dossiers ne pouvaient fonder une attente légitime dans le chef de la partie requérante, dès lors qu’elle 

entendrait ainsi confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat. En tout état de cause, le 

Conseil constate que la partie requérante n’établit nullement la comparabilité de la situation du 

requérant et de celles des autres dossiers mentionnés dans la requête, son argumentation reposant sur 

de simples hypothèses.. 

 

4.3. S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de quitter 

le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. Partant, dès 

lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la 

première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet 

acte. 

 

4.4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille quinze par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


